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Lettre dat.&e du 5 juillet 1985, adressée au Secrétaire qdnéral 
par le Représentant permanent du Liban auprbs de 1'OrganfSatiOn 

dea Nations Unies 

J’ai l’honneur de voue transmettre ci-joint le texte de la note que VOUS 

adrerae le Gouvernement libanais (voir annexe) au rujet de la déclaration dana 
laquelle le Gouvernement dee Etats-Unis d’Am&rique a exprimd son inteiition de 
prendre des mesures juridiquea et pratiques aux fins d'isoler l*a&roport 
international do Beyrouth. 

Jo woue aerai6 cblig& de bien vouloir faite distribuer Le tee*te de la prlleente 
lettre cmfum domment officiel de l*Assembl4e g&n&r*le, 8u titre du point 71 de la 
liate préliminaire, et du Ccumeil ae l écuriti. #aturelle8ent, le Gouvernement 
libanais ae rherve le droit de clenm8er, si n&cewire, la convooatian du Cons611 
60 dcuritb. 

L’Aabaeoadeur, 

Reprbentant perrscrnent du Liban 
auprb de 1’0rqaniaaticn de6 
Nationr Uniea, 

(Siqn&) Rach id FAKHUURI 

l A/40/50/Rev.l. 

OS-20037 51650 (F) / . . . 
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ANNEXE 

Le Gouvernement américain a annoncé le 2 juillet 1985 aon intention de prendre 
des mesures juridiques et pratiques visant & isoler l’aéroport international de 
Beyrouth, de demander aux compagnies aériennes étrangéres de ceaaer de desaervir 
cet aéroport, d’interdire aux avions libanais d’utiliser lea adroports américains 
et d’inciter d’autres Etats i adopter des dispositions similaires. Pour justifier 
sa position, le Gouvernement amhicain a déclaré qu’elle constituait Une riposte au 
récent détournement d’un avicm américain. 

Le Gouvernement libsnais déplore cette démarche qui non seulement aura des 
incidences négatives sur le Liban et aur les Etats-Unis d’Amérique, mais 
compliquera davantage la situation au lieu de contribuer B la solution souhaitée. 
Le Gouvernement libanais appel1 e l’attention Sur les faits suivants : 

1. Le ddtournement de l’avion américain n’est qu’une manifestation de plus 
des conflits dont le territoire libanais est le théâtre. Il doit être wrçu par 
tous dans cette optique et placé dans le contexte de ces conflits. Les Libanais 
subissent depuis plus de dix ans d’indicibles souffrances et des actes de violence 
dont la férocité et les effets sont aana commune mesure avec le détournement d’un 
avion ou l’enlévement d’un certain nombre de passagers. 

2. Comme il l'a d6jh fait par le passé, le Gouvernement libanais condamne 
vivement lea attaquer contre dea aviona civile et l’enlbvement de peraonnea 
innocenter. Cela /tant, il conaidare que lea &v&nementa de cea derniers jour8 ont 
dea cause8 politiques profondea et ne constituent pas dea actes purement criminel8 
ou terroriatea contrairement i ce qu’cmt prétendu certrina moyens dgfnfornution. 
Bn r-Wtt&, lea rewondtcationa des raviei3wrs prociaent de poaitione pofitiqueo 
partagka par oertrino et rejet&8 par d’8utre8, aria qui font p8rtie b la rblit& 
politique du Liban et du McyetHkient. A cela s'ajoute le fait que le libbretion 
des civila libanais ill&galerent ddtenua par Ier&1 Oet w revendication l&qitime 
~6111~ l’ont reconnu les Etata-Uni8 eux-aha. 

3. N(gligeent cette dimension politique et conaidirant le d/tournement coame 
un acte purement terroriste, les Eteta-Unia refusent malheureuwment de voir les 
CaUBca profonde8 dea opbrationa de ce type et les poaitiona politiquea dont ellea 
procèdent. Le fait eat que nombreux aont les Libanais qui conaidkent que le 
Gouvernement amkicain a chofai de fermer aciemmont lea yeux l ur lea pratiquea 
iara&liennea au Liban quelle qu’en mit la violence et l’arrogance. Lea Etats-Unir 
ont us& de leur droit de veto au Conseil de a&curiti contre le Liban alors que ce 
dernier ne faisait que demender l’application du droit international pour empêcher 
Ieratl de tuer et de d&placer des civile au Sud-Libsn. Le Gouvernement -sérieain 
gvt5t Akm.<*A i me.,‘Al-.. .rL-%^-^..h “I-e *- ---ALA-- Al.---%% A--- .-- -A----” “.‘“G*.lb Y ” ‘.rry#.*=* C”COL~W~,,C POL LO puD.LI”I, ” AO‘OW4 s.lar,. ACIP i YLosK.eP 
internationales et dans se8 relations bilathralea même lorsqu’il en allait dea 
droits élémentaires des Libanais. En outre, il a décidé de tranaférer à d’autres 
Etats l’aide destin6e b financer les programmes de reconstruction du Liban bien 
qu’étant au courant de la situation économique de ce pays et sachant que le Liban 
en avait qrand besoin. Le Gouvernement américain n’a pris aucune initiative 
concrète pour assurer la libération des Libanais détenus en Israël, alors qu’il. 
savait que leur détention et leur transfert en Israël constitoait une violation 
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flaqrente du droit internationel. Il n’est pae étonnant que l’accumulation de ces 
faite et leur peceistance aient engendr8 un sentiment d’amertume dane de vestes 
couchee de la population libanaiee , ce qui a amen8 dee membre6 de cette population 
J 8e livrer B des acteo de violence dictée par le désespoir, actea vie-i-vis 
desquels le Gouvernement libanais a chaque foie adoptd une poeition claire et 
franche, dbnonçant et condamnant 6anJ kguivcque cee pratique6 tout en étant 
conecient de leurs cause8 profondes. 

4. Il faut précieer que ce qui vient d’être dit n’est pae une juetification 
de tee actee, mais une tentative de comprendre leurs causeo profondes pour trouver 
le meilleur moyen d’y rem&dier et d’y mettre fin. Le Gouvernement libenaie 
condamne ces actes maie estime que la meilleure façon d’y faire face eet de 
comprendre leurs motivations politiques profondee. L’adoption d’une politique plus 
juete, plue équitable et plus Equilibrée constituerait indubitablement un pae 
essentiel dana ce domaine surtout ai cette politique prend en coneidération lee 
intdrêts de toue les peuples de la résion sans exception, et en particulier le8 
intérêtri du peuple libanais qui a été Epuisé par les querree JucceJsiver qui se 
eont dbroul/ee BU~ son territoire. 

La riaction au dkourneaent de l’avion ne doit pas avoir 1°aJpect d’un acte de 
vengeance ni consieter en dem presrions ou dcr reprCJaillee vindicatives, maie doit 
susciter un examen rationnel dee politiques contre leequeller lee auteur0 du 
d/tourneJwt ont voulu proteeter de la aorte , et un rkqlenent du probl&me politique 
qui en est la c~uee premiire. 

5. Le fait d’isoler le LibJn et d’eap&her sea &ux ampJ&w l iriannnee 
natfonalee d*acooqAir le@ t&he6 qui eont leo leur6 r)o peut produire du r/JultJtJ 
positif6 et drieux aar fxbs muuree comtttuent da dactims dent le0 effets et 
l’rapleur mcubt aans comme snesure eveo Ire pri~udiceei mudcl par le f%ta4memntr 
JJnJ p8rler au fait qu’elloo pdtmliaent un qouvernement qui a vivement cmn&md le 
bétcburnorent, un peuple qui n’y J prfr Jucune part et ~JO cos+gnieJ qui en Bont 
totalemnt innocenteo. L8 KiJCti~ JdKfCJtM cet d&œeourte par EJmKt WI 

préjudice csud et ne eanctianne par lea viritablee cauprbleo~ elle rend tout un 
wuple reeponJJble d’une prstique qu’il rejette et d'JCtJJ JuxquelJ il ne pJrticipJ 
PJ** J5n ~01~10, 1~ r48ction sS&ricJin eut en tOtJle contrediction avec leo rbqleJ 
lee plue ilkentJiree du ar0it internJtionJ1. 

Le d&tournement Jt l’introduction d'JtWS dJM l*svim n'ont pas eu lieu a 
l’aéroport international de Beyrouth. L’avion a atterri J Beyrouth - J&W&J evoir 
atterri dJnJ d’sutres J&CopOrtJ - iealgfd l*opIMJition de6 JUtOC ité@ 1ibJfWiJbJ. En 

fait, la Jzule impression que l’oh gardera de la rkticn des EtJtJ-Uni0 eJt que le 
Gouvernement Jrnéricoin J choisi de p&naliJer des qroupes et des compsqniee 
In-rni.rr -,,c se -..a.“uu*<kuY r”-’ ur1srfrr4rr li L~IU r&nli+L ]r lnn~lrllr !I &wrJ; t& ou tard: faire --1-----w - -_.- - ---_ -- - --=--- - 
face, b savoir que le politique suivie par Irraël JU Liban a enqendré de vive0 
rancoeurs au eein de certains eecteurs dea populations de la r&gion, et que pour 
des raisons hvidentes, ces sentiments visent en partie les Etats-Unie. 

/  .  .  I  
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6. Le Gouvernement libanais, qui a’effotce de r&gler les probl&aee de 
e6curit6 i l’akoport international de Beyrouth, cet prh A contribuer A toute 
initiative internationale visant A lutter contre les actes qui enfreignent le droit 
international quelle qu’en soit la nature. Il eetime que la violation du droit 
international par.les Otate est plue grave que celle qui eot le fait de groupes non 
organide. 11 coneidke également que la souverainet du Liban forme un tout 
i. ieacciable et destende A la ammuneuté internationale d’appuyer cette 
Auveraineté et de ne pas se conformer A des décieiona pr&judiciablee dues i cette 
souverainet&. 

7. Conformément i ce qui a 6t6 dit précédemment, le Liban ee rdserve le 
droit de demander, ei n&eseaire, la convocation du Coneeil de eécurité. 


